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Doss. 200422

CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE
CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS séant dite 
ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites audiences au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT, l'immeuble ci-après 
désigné :

Commune de AUBIGNAN (84840)  
Un logement de type F3 portant le N°G16 avec un emplacement de 
parking extérieur situé dans la résidence de tourisme « LES 
DEMEURES DU VENTOUX » soumis au régime de la copropriété, 
cadastrés :

 Section AW n°15 Lieudit « 2015 Avenue Majoral Jouve » d’une 
contenance cadastrale de 5ha 58a 67ca

 SECTION AW n°38 Lieudit « LA RODDE » d’une contenance 
cadastrale de 17a 92ca

Constituant respectivement les lots n°408 (avec les 1/10. 000èmes 
de la propriété du sol et des parties), n°459 (avec les 
45/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes 
générales et les 1847/10.000èmes des parties communes 
particulières au bâtiment GC)  

Etant précisé que ;
La parcelle AW n°15 provient des parcelles cadastrées SECTION C 
N°608, 623, 631, 632, 1202, 1204, 1206, 1208, 1210, 1212, 1213, 
1216, 618, 619, 621, 609, 610, 612, 613, 620, 622, 752, 1965, 1201 
suivant Procès-Verbal de remaniement publié le 25 mars 2014 
Volume 2014 P n°2141

La parcelle AW n°38 provient des parcelles cadastrées SECTION C 
N°1963, 1961, 1967, suivant Procès-Verbal de remaniement publié 
le 25 mars 2014 Volume 2014 P n°2141



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

Etat Descriptif de Division et règlement de copropriété du 17 mars 
2008, publié au service de la publicité foncière d’AVIGNON – 1er 
Bureau le 11 avril 2008, Vol. 2008 P n° 2767, 
Ledit acte a fait l’objet d’un modificatif reçu par Maître Frédérique 
ANDRE, Notaire Associé à NARBONNE (Aude), le 22 octobre 2009 
dont une copie authentique a été publiée au 1er Bureau du Service 
de la Publicité Foncière d’AVIGNON le 2 décembre 2009, Volume 
2009 P n°7640 et modificatif au règlement de copropriété reçu par 
Maître Magali ORMIERES-AUTIE, notaire à NARBONNE du 7 mars 
2019 publié au Service de la Publicité Foncière d’Avignon – 1er 
Bureau le 25 mars 2019, Volume 2019 P n°2260

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE, Société anonyme au capital de 
529 548 810 €, immatriculée au RCS DE PARIS sous le N° B 542 097 902, 
dont le siège est 1 Boulevard Hausmann 75009 PARIS, représentée par 
son Président Directeur Général en exercice domicilié en cette qualité 
audit siège

Elisant domicile au Cabinet de la SELARL PYXIS AVOCATS, 
représentée par Maître Lionel FOUQUET, Avocat au Barreau de 
CARPENTRAS, dont le siège est sis 243 Boulevard Albin Durand – 
84200 CARPENTRAS lequel est constitué et continue d’occuper sur les 
présentes poursuites et leurs suites - Avocat Postulant. 

Et en le Cabinet de Maître Gabriel CHAMPION, Avocat membre de la 
SCPA rd avocats & associés, Avocats au Barreau de NIMES, dont le siège 
est à Nîmes (30000), 16 Rue des Greffes  
Avocat plaidant.

SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE

Monsieur Michael Gerard PARSONS, capitaine à l’Armée, né à CORK 
(Irlande) le 21 janvier 1974, célibataire, de nationalité Irlandaise, 
demeurant 27 LAKE LAWN, WELL ROAD – CORK – IRLANDE

EN VERTU

 La grosse dûment en forme exécutoire d’un acte notarié en date du 30 
novembre 2009 contenant prêt reçu par Maître Olivier RAPINAT, Notaire 
de la société civile professionnelle « Frédérique ANDRE, Olivier RAPINAT 
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et Julie GAUTIER, notaires associés » à NARBONNE (AUDE) – 2 Bis, Rue 
Littré

 Un bordereau d’inscription d’hypothèque conventionnelle en date du 
11 janvier 2010, publié au service de la publicité foncière d’AVIGNON – 
1er Bureau le 19 janvier 2010, Volume 2010 V n°158

 Un commandement de payer valant saisie, notifié suivant acte de la 
SCP TARDY & DAUZET, Huissiers de Justice associés à BAGNOLS SUR 
CEZE (Gard) en date du 11 février 2021, publié au service de la publicité 
foncière d’AVIGNON – 1er Bureau le 22 mars 2021, Volume 2021 S n°13

D’avoir  à  payer :

La somme de 105 596,76 € arrêtée au 20/10/2020, outre intérêts au 
taux de 1,88% sur la somme de 95 692,49 € à compter du 21/10/2020, 
et jusqu’au complet paiement, se décomposant comme suit :
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Ces commandements qui contenaient les copies et énonciations 
prescrites par l'article R. 321-3 du Code des procédures civiles 
d’exécution ont été compris dans l'état déposé au Service de la Publicité 
Foncière d’AVIGNON – 1er Bureau (Vaucluse), le 22 mars 2021, joints au 
présent.

DESCRIPTION DES BIENS 

Telle qu'elle figure dans le procès-verbal descriptif, en date du 12 mars 
2021, établi par la SCP TARDY & DAUZET, Huissiers de Justice associées 
à BAGNOLS SUR CEZE (Gard), et joint au présent.

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune exception ni 
réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, se poursuit ou se 
comporte avec tous ses droits, entrées, issues, vues et facultés, servitudes 
tant actives que passives et mitoyennetés qui peuvent en dépendre.

MATRICE CADASTRALE 

Elle est annexée au présent cahier des conditions de vente.

CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement, sous réserve de sa délivrance par 
l’autorité compétente.

A défaut et compte tenu des délais impératifs en la matière, tout 
enchérisseur devra faire son affaire personnelle de la situation des 
biens vendus, au regard des règles de l’urbanisme, des servitudes et 
modifications pouvant résulter des plans d’urbanismes et des 
aménagements, sauf à faire valoir les unes et se défendre aux autres 
et à ses risques et périls.

SERVITUDES

Telles qu’énoncées dans l’état hypothécaire annexé au présent 
cahier des conditions de la vente

ORIGINE DE PROPRIETE

Les biens désignés appartiennent à Monsieur Michael Gerard 
PARSONS, pour en avoir fait l’acquisition, suivant acte reçu le 30 
novembre 2009 par Maître Olivier RAPINAT, Notaire associé, membre de 
la Société Civile Professionnelle dénommée « Frédérique ANDRE, Olivier 
RAPINAT et Julie GAUTIER, Notaires Associés », titulaire d’un Office 
Notarial à NARBONNE  (Aude) – 2 Bis Rue Littré, publié au 1er Bureau du 
service de la publicité foncière d’Avignon le 19 janvier 2010, Volume 
2010 P n°375
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

 Etat parasitaire – Termites

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent être 
atteints de termites ou de tous autres insectes xylophages.

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 octobre 
2003, la totalité du territoire du département du Gard doit être 
considérée comme une zone contaminée par les termites ou susceptible 
de l'être. 

S’agissant d’immeubles bâtis un état parasitaire est annexé au présent 
cahier des conditions de vente.

 Etat des risques naturels et technologiques

Une attestation concernant les risques naturels et technologiques est 
annexée au présent cahier des conditions de vente.

 Certificat de performance énergétique

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-1147 du 
14 septembre 2006, un certificat de performance énergétique est annexé 
au présent cahier des conditions de vente.

 Certificat de surface privative

Un certificat de surface privative établi est annexé au présent cahier 
des conditions de vente.

CONDITIONS D’OCCUPATION

LIBRE
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

______________ 
 

 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE DOUZE MARS A TREIZE 

HEURES.  

 

 

A LA REQUETE DE : 

 

La BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE, Société Anonyme à Conseil 

d’Administration, au capital de 529.548.810,00 Euros, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 542 097 902, 

dont le siège social est sis 1, Boulevard Haussmann, à 

75318 PARIS CEDEX 09, agissant poursuites et diligences de ses 

représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège. 

 

Pour lequel domicile est élu en notre Etude et en tant que de besoins en Mairie 

d’AUBIGNAN (Vaucluse), comme en les mairies de tous lieux d’exécution. 

Et encore en le Cabinet de Maître Lionel FOUQUET, membre de la SELARL 

PYXIS AVOCATS, Avocat Postulant près le Tribunal Judiciaire de 

CARPENTRAS, demeurant 243 Boulevard Albin Durand 84200 

CARPENTRAS, lequel se constitue pour elle sur la présente  poursuite de 

saisie immobilière et ses suites. 

Ayant pour Avocat plaidant, Maître Gabriel CHAMPION, membre de la SCPA 

RD AVOCATS & ASSOCIES, y demeurant 16 Rue des Greffes 30000 

NIMES,  

 

 

EN VERTU : 

 

De la Grosse Exécutoire d’un acte de Prêt reçu aux minutes de Maître Olivier RAPINAT, 

Notaire associé, membre de la Société Civile Professionnelle dénommée "Frédérique 

ANDRE, Olivier RAPINAT et Julie GAUTIER, Notaires Associés", titulaire d’un Office 

Notarial à NARBONNE (Aude), en date du 30 novembre 2009, enregistré sur état. 

  

D’un bordereau d’inscription d’hypothèque conventionnelle en date du 11 janvier 2010, 

enregistré et publié au 1
er

 Bureau du Service de la Publicité Foncière d’AVIGNON le 19 

Janvier 2010, Volume 2010 V N° 158.   

N° Acte : 420075_52        

Dossier : 420075 

SCP Nicolas 

TARDY & Lucie 

DAUZET 
Huissiers de Justice 

associés 
14 Avenue Jean 

PERRIN - BP 13098 

30203 BAGNOLS SUR 

CEZE 

Tél 04.66.89.52.18 

Fax 04.66.89.32.45 

Email : 

scp.bt@wanadoo.fr 

Crédit Agricole Caisse 

Régionale du 

Languedoc 

Code BIC : 

AGRIFRPP835 

Code IBAN: FR76 1350 

6100 0005 7647 4200 

176 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
Coût 
Art R444-3 
Emolument219.16 
Art A. 444-48 
Transp. 7.67 
T.V.A. 20.00 %       
45.37 
Total T.T.C. Euros  
272.20 
Somme totale due 
106,965.23 
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NATURE DE L’ACCEDIT :  

 

Procédant en vertu des articles L 311-2 et suivants et des articles R 322-1 à R 

322-3 du Code de Procédure Civile d’exécution.  

 

NOUS 

 

Soussignés Nicolas TARDY et Lucie DAUZET, Huissiers de Justice Associés, 

 Société Civile Professionnelle dont le siège social est sis 

 14, Avenue Jean PERRIN, à 30200 BAGNOLS SUR CEZE 

Agissant par Maître Nicolas TARDY 

 

CERTIFIONS nous être transporté, aux jours et heures indiqués ci-dessus, 

Commune de AUBIGNAN (84840), « Les Demeures de Ventoux », en 

présence de Monsieur Alain JAUBERT de la société EDIL,                                         

à l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens et droits  

immobiliers qui y sont situés et appartenant à : 

 

Monsieur PARSONS Michael Gerard 

né le 21/01/1974 à CORK (IRLANDE)  

27 LAKE LAWN, WELL ROAD 

00001 CORK IRLANDE 

 

PARTIE SAISIE 

 

à qui commandement de payer valant saisie traduit en anglais a été signifié par COURTS 

SERVICE CENTRALISED OFFICE, COMBINE COURT OFFICE, THE 

COURTHOUSE, CASTLEBAR, CO. MAYO, F23YA99, en date du 11 Février 2021. 

 

 

DESIGNATION : 

 

Nous étant rendu Commune de AUBIGNAN (84840), nous rencontrons un ensemble 

immobilier à usage d’habitation, soumis au statut de la copropriété,  dénommé « Les 

Demeures de Ventoux » et cadastré : 

- Section AW n° 15, Lieudit « 2015 Avenue Mojoral Jouve », d’une contenance 

cadastrale de 05ha 58a 67ca. 

- Section AW n° 38, Lieudit « LA RODDE », d’une contenance cadastrale de 17a 

92ca. 

 

Et plus particulièrement les lots ci-après : 

 

Lot n° 408 : 

Parking extérieur avec les 1/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes ; 
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Lot n° 459 : 

Logement avec les 45/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes 

générales et les 1847/10.000èmes des parties communes particulières au bâtiment GC. 

 

Etant précisé : 

 Que la parcelle AW n° 15 provient des parcelles cadastrées SECTION C N°608, 

623, 631, 632, 1202, 1204, 1206, 1208, 1210, 1212, 1213, 1216, 618, 619, 621, 

609, 610, 612, 613, 620, 622, 752, 1965, 1201 suivant Procès-verbal de 

remaniement publié le 25 mars 2014 Volume 2014 P n° 2141. 

 

 Que la parcelle AW n° 38 provient des parcelles cadastrées SECTION C N° 1963, 

1961, 1967 suivant Procès-verbal de remaniement publié le 25 mars 2014 Volume 

2014 P n° 2141. 

 

Etant précisé : 

D’une part, que ledit ensemble immobilier a fait l’objet : 

- D’un Etat descriptif de Division et Règlement de Copropriété reçu par Maître 

Bernard PECH DE LACLAUSE, Notaire à NARBONNE (Aude), le 17 mars 

2008, publiée au 1
er

 Bureau du Service de la Publicité Foncière de AVIGNON 

(Vaucluse), le 11 avril 2008, Vol. 2008 P n° 2767. 

 

- D’un Modificatif reçu par Maître Frédérique ANDRE, Notaire à NARBONNE 

(Aude), le 22 octobre 2009, publiée au 1
er

 Bureau du Service de la Publicité 

Foncière de AVIGNON (Vaucluse), le 02 décembre 2009, Vol. 2009 P n° 7640. 

 

D’autre part, que le syndic dudit ensemble immobilier est OPALEO sis à SETE (34200), 

60 Rue des Charbonniers. 

 

Ladite résidence est clôturée par un grillage. L’entrée se fait par un portail coulissant qui 

s’ouvre au moyen d’un bip. 

Ladite résidence est composée de plusieurs villas, divisée en appartements R+1. 

Chaque villa comporte 5 à 6 appartements. 

 

Ladite résidence dispose (hors période COVID) : 

- D’un jacuzzi (centre SPA), 

- D’un terrain multi-sports, 

- D’un boulodrome, 

- D’un mini-club, 

- D’une salle polyvalente, 

- D’une salle de fitness. 
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Les biens et droits immobiliers dont s’agit se trouvent dans une  villa de ladite 

résidence, et consistant en :  

 

 
 

I/- un logement de type F3 portant le N° G16 (LOT N° 459) comprenant : au 

rez-de-chaussée, un salon séjour avec coin cuisine donnant sur une terrasse, un WC, et à 

l’étage, deux chambres et une salle de bains. 

 

Sa surface habitable est de 48,09 m² (Cf Attestation de superficie de la Société 

EDIL en date du 12 Mars 2021 ci-annexée). 

 

La toiture de la résidence est constituée par des tuiles canal. 

 

Les menuiseries sont en PVC et les volets en bois. 

 

Le bien est alimenté en eau, électricité et fibre. 

 

L’évacuation des eaux usées s’effectue par raccordement au réseau du tout à 

l’égout. 

 

Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques (un dans chaque pièce 

à l’exception de la salle de bain dans laquelle il y a un sèche serviettes). 
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Les biens ci-dessus désignés sont occupés par des locataires saisonniers, 

Monsieur BONY Corentin et Madame PASSONI Coralie. 

 

 

 Au rez-de-chaussée :  

 

Séjour Salon Cuisine : 

 Le sol est carrelé. 

Les murs et plafond son peints. 

Une partie des murs du coin cuisine est carrelée. 

Présence de meubles de cuisine (2 bas, 1 haut et 1 étagère), d’une hotte aspirante, 

d’une plaque électrique 4 feux et d’un évier simple bac. 

Présence d’une porte fenêtre double battant donnant sur la terrasse dont le sol est 

recouvert de bois.  
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WC : 

Le sol est carrelé.  

Les murs et plafond son peints. 

Présence d’un WC sur colonne. 
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 Présence d’un escalier en bois donnant accès à l’étage. 

Présence du chauffe-eau sous l’escalier. 
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A l’étage : 

 

 Chambre de droite : 

 Le sol est en lino. 

Les murs et plafond sont peints. 

Présence d’un convecteur électrique. 

Présence d’une fenêtre simple battant avec vue sur la terrasse. 

Présence d’un placard avec une porte coulissante. 
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Chambre de gauche : 

Le sol est en lino. 

Les murs et plafond sont peints. 

Présence d’un convecteur électrique. 

Présence d’une fenêtre simple avec vue sur la terrasse. 

Présence d’un placard avec une porte coulissante. 
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Salle de bains : 

 Le sol est en lino. 

 Les murs et plafond sont peints, à l’exception d’une partie des murs autour de la 

baignoire qui est carrelée. 

Présence d’un sèche-serviettes. 

Présence d’un WC sur colonne. 

Présence d’un meuble de salle de bains avec vasque. 

Présence d’une baignoire en vinyle avec paroi de protection. 
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II/- Un parking extérieur (LOT N° 408). 

 
 

 

 

ORIGINE DE PROPRIETE : 

 

L’immeuble saisi appartient à Monsieur Michael Gerard PARSONS, par suite de 

l’acquisition qu’il en a faite aux termes d’un acte reçu aux minutes de Maître Olivier 

RAPINAT, Notaire associé, membre de la Société Civile Professionnelle dénommée 

"Frédérique ANDRE, Olivier RAPINAT et Julie GAUTIER, Notaires Associés", titulaire 

d’un Office Notarial à NARBONNE (Aude), en date du 30 novembre 2009, publié et 

enregistré au 1
er

  Bureau du Service de la Publicité Foncière de AVIGNON en date du 19 

janvier 2010 Volume 2010 P N° 375. 

 

 

 

Documents annexés : Clichés photographiques – Extrait cadastral modèle 1 – 

Extrait du Plan cadastral – Attestation de Superficie EDIL.  
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Et de tout ce que dessus avons dressé et clos le présent procès-verbal de 

description pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

SOUS TOUTES RESERVES. 

DONT ACTE. 

 

 
 

Maître Nicolas TARDY 
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
AVIGNON 
Cité Administrative 84097 

84097 AVIGNON Cedex 9 
tél. 04902771 91 -fax 
sdif.vauclusedgfip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastregouv.fr 

DIRECTION GÈNÈRALE DES FINANCES PUBLIQUES 



Département: 
VAU CLUSE 

Commune: 
AUBIGNAN 

Section : AW 
Feuille : 000 AW 01 

Échelle d'origine: 1/1 000 
Échelle d'édition : 1/1000 

Date d'édition : 04/05/2021 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGF93CC44 
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
AVIGNON 

Cité Administrative 84097 
84097 AVIGNON Cedex 9 
tél. 04902771 91 -fax 
sdif.vaucluse@dgfip.finances.gouv.fr  

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadastre.gouv.fr  

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 



ANNEE DE MAJ 2020 DEP DIR 84 0 COM 004 AUBIGNAN TRES 030 RELEVE DE PROPRIETE
NUMERO 

COMMUNAL
P00285

Propriétaire MBXWXH PARSONS/MICHAEL GERARD
     2 ORCHARDS AVENUE      CASTLE REDMOND MIDLETON C CORK      IRLANDE

PROPRIETES BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SEC
N°

PLAN
C 

PART
N° 

VOIRIE
ADRESSE

CODE 
RIVOLI

BAT ENT NIV
N°

PORTE
N°INVAR

S 
TAR

M 
EVAL

AF
NAT 
LOC

CAT
RC COM 

IMPOSABLE
COLL

NAT 
EXO

AN 
RET

AN 
DEB

FRACTION 
RC EXO

% 
EXO

TX 
OM

COEF
RC 

TEOM

10 AW 15 2015 AV MAJORAL JOUVE 0540 G 01 00 01016 0343975 B 004A C H MA 5M 1287 P 1287
001    LOT     0000408        1 / 1000
001    LOT     0000459        45 / 10000

R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR
REV IMPOSABLE COM 1287 EUR COM DEP

R IMP 1287 EUR R IMP 1287 EUR

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION
LIVRE 

FONCIER

AN SECTION
N°

PLAN
N°

VOIRIE
ADRESSE

CODE 
RIVOLI

N°PARC 
PRIM

FP/DP
S 

TAR
SUF

GR/SS 
GR

CL
NAT 

CULT
CONTENANCE HA A 

CA
REVENU 

CADASTRAL
COLL

NAT 
EXO

AN 
RET

FRACTION RC 
EXO

%
EXO

TC Feuillet

R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR 
HA A CA REV IMPOSABLE 0 EUR COM TAXE AD 

CONT 0 R IMP 0 EUR R IMP 0 EUR MAJ TC 0 EUR

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 1
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
N° 215753 

 
Désignation 
Désignation du Bien :  
Type de bâtiment : Habitation (partie privative d'immeuble) 
Année de construction : Fin des années 2000 
Adresse : « Les Demeures de Ventoux », 84840 AUBIGNAN 
Références cadastrales : AW n°15 et 38 
Détail :   Lot n°459  
            
Désignation du Propriétaire :  
Nom :     M. Michael PARSONS   
Adresse : 27 LAKE LAWN,  WELL ROAD - CORK 
 

 
Nom :      SCP Nicolas TARDY et Lucie DAUZET 
Adresse : Huissiers de Justice Associés 

14 avenue Jean Perrin, 30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE 
Qualité : Huissiers de justice 

Usage constaté :  
Une maison en copropriété horizontale à usage d' 
habitation, Elevée d'un étage sur son rez de chaussée. 
Terrasse. 
 
Désign  
Nom et prénom : Alain JAUBERT 
 
 
Détails de la mission : 
Repérage effectué le : 12/03/2021 
Rapport rédigé le 12/03/2021 à Nîmes   

  
 
Description générale du bien 
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Néant 
 
 
Liste des contrôles et rappel des conclusions 

   

 Prestations Conclusion 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 48,09 m² 

 
DPE   

 Numéro enregistrement ADEME : 2184V1001475R 

 
Etat Termite Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 
ERP 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 3 selon la règlementation parasismique 2011 

 
Réserves : 

procéder, à ce titre, à des investigations particulières. 
Ce rapport de synthèse ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par la législation ; lesquels, 
pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
Il appartiendra donc à l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du contenu détaillé de ces différents 
documents.  
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Je soussigné, Alain JAUBERT, opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBIERS DU 
-

 

La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour effectuer les 
 

 
Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C717 15/05/2023 (Date 
d'obtention : 16/05/2018) 

DPE Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 (Date 
d'obtention : 28/06/2018) 

DPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 (Date 
d'obtention : 28/06/2018) 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 (Date 
d'obtention : 05/02/2018) 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert C717 18/12/2023 (Date 
d'obtention : 19/12/2018) 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 (Date 
d'obtention : 23/01/2018) 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 (Date 
d'obtention : 23/01/2018) 

 
 

- 

conséquenc  
 

-  
mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il 

 
 

 
- n matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, constats et 

diagnostics composant le dossier. 
 

passible 
de sanctio  
 
Fait à NÎMES, le 12/03/2021 
 
 

 
 

 

Textes réglementaires de référence : -3 et R271-6 Décret n°2006-1114 du 5 septembre 
la santé publique 



 

 Page 4 sur 7 

 

 



 

 Page 5 sur 7 

 

 



 

 Page 6 sur 7 

 

 

 



 

 Page 7 sur 7 

 

 

 

 







 

1/2 

Certificat de superficie Loi Carrez 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

215753 
12/03/2021 

 

A - Désignation du ou des bâtiments 
 

Adresse : ................................... « Les Demeures de Ventoux » 84840 AUBIGNAN 
Références cadastrales :  .......... AW n° 15 et 38 
Désignation du bien :  ............... Lot n°459  
Périmètre de repérage : ........... Une maison en copropriété horizontale à usage d' habitation, Elevée d'un étage sur son rez de 

chaussée. Terrasse. 

 

B - Désignation du client 
 

Propriétaire : 
Nom et prénom : ..... M. Michael PARSONS 
Adresse : .................. 27 LAKE LAWN  WELL ROAD - CORK 
Donneur d'ordre : 
Qualité (sur déclaration de l'intéressé) : Huissiers de justice 
Nom et prénom : ..... SCP Nicolas TARDY et Lucie DAUZET 
Adresse : .................. Huissiers de Justice Associés 
14 avenue Jean Perrin, 30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE 

 

C -  
 

Nom et prénom : .................................  Alain JAUBERT  
Raison sociale et nom de l'entreprise :  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : ..............................................  45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET :  ...................................  51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  Assurances 
Numéro de police et date de validité :  
Certification de compétence C717 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

 

D - Surface totale du lot 
 

Surface loi Carrez totale: 48,09 m² 
 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative du bien ci-dessus désigné, afin de satisfaire aux dispositions de la 
loi n° 96/1107 du 18 

nsformées par des 
travaux. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 
1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et 
cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur 
inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la 
superficie mentionnée à l'article 4-l. 

 



Certificat de surface n°215753 
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E  Détail des pièces 
 

 

Pièces visitées Surface Carrez Surface annexe 

RDC - Séjour, cuisine 23,06 0,00 

RDC - Toilettes 1,27 0,00 

1er étage - Dégagement 0,78 0,00 

1er étage - Chambre 1 9,59 0,00 

1er étage - Chambre 2 9,55 0,00 

1er étage - Salle de bain 3,84 0,00 

 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification : 

 

Néant 
 

 Fait à Nîmes, le 12/03/2021 

 Par Alain JAUBERT : 
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 

N° : .................................. 215753 
 ........... 11/03/2031 

Type de bâtiment : ......... Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : . A partir de 2006 
Surface habitable : ......... 48,09 m² 
Adresse : ......................... « Les Demeures de Ventoux », Lot n°459  
 84840 AUBIGNAN 

Date (visite) : ...... 12/03/2021  
Diagnostiqueur : Alain JAUBERT 
Certification : LCC QUALIXPERT n°C717 obtenue le 
28/06/2018 
 

 
 

Propriétaire : 
Nom : M. Michael PARSONS 
Adresse : 27 LAKE LAWN,  WELL ROAD - CORK 

 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

refroidissement 
Consommation conventionnelle : 240 kWhEP/m².an  

sur la base d'estimations à l'immeuble / au logement Estimation des émissions : 13 kg éqCO2/m².an 

  
 

Consommations annuelles par énergie 
Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à l'immeuble / au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire rgie 

 détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

détail par énergie et par usage en 
kWhEP  

Chauffage Electricité : 3 187 kWhEF 8 222 kWhEP  
Eau chaude sanitaire Electricité : 1 300 kWhEF 3 354 kWhEP  
Refroidissement - - - 
CONSOMMATION D'ENERGIE 
POUR LES USAGES RECENSÉS Electricité : 4 487 kWhEF 11 576 kWhEP  

 

 

Numero d'enregistrement ADEME : 2184V1001475R
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 
 

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation 

Murs : 
Bloc béton creux donnant sur l'extérieur avec isolation 
intérieure (réalisée à partir de 2006) 

Système de chauffage : 
Convecteurs électriques NFC 
(système individuel) 

Système de production 
: 
Chauffe-eau électrique installé 
il y a plus de 5 ans (système 
individuel) 

Toiture : 
Bardeaux et remplissage donnant sur l'extérieur avec 
isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) sous combles 
perdus 
Menuiseries : 
Portes-fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 
16 mm et volets battants bois 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 16 mm 
et volets battants bois 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 16 mm 
et volets battants bois 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
VMC SF Auto réglable après 82 

Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
 

 Néant 
 

Pourquoi un diagnostic 
 

 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 

considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 

de celui choisi dans les conditions standard. 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage 
(températures de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de 

entre les méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionne

photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 
 

Énergie finale et énergie primaire 

électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de 
ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les 

en bout de course. 
 

 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 

le refroidissement du logement. 

r ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes 
énergie et climat des bâtiments. 
 

  

valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 

 

 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 

installés à demeure. 
 

 

Numero d'enregistrement ADEME : 2184V1001475R
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 

Conseils pour un bon usage 

s 
ent le 

 

Chauffage 
 

 Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir la 
température à une valeur constante, réglez le thermostat à 19 °C 
; quant à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 

ogement. On recommande ainsi de couper le 

de confort sont limités. Toutefois, pour assurer une remontée 

le généralement à quelques 3 à 
4 degrés inférieurs à la température de confort pour les absences 

programmateur assure automatiquement cette tâche. 
 

 
 Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
 Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce 

pendant la nuit. 
 Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur 

chaleur. 

Eau chaude sanitaire 
 

 Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation 
 

 Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 
 
Aération 
 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 

 
 

 

 le logement en ouvrant 
les fenêtres en grand sur une courte durée et de nettoyer 

 
 

votre santé en danger. Si elles vous gênent, faites appel à un 
professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique 
contrôlée : 

 Aérez périodiquement le logement. 
 

 
 

 Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires 
dans la maison le jour. 

 
rafraîchir. 

 
Autres usages 
 
Éclairage : 
 

 Optez pour des lampes basse consommation (fluo-compactes ou 
fluorescentes). 

 Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
comme les lampes à incandescence ou les lampes halogènes. 

 Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-
poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité 
lumineuse. 

 
Bureautique / audiovisuel : 
 

 Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que 

mode  veille, ils consomment inutilement et  augmentent votre 
 

 
 

 
 Optez pour les apparei  

 

Numero d'enregistrement ADEME : 2184V1001475R
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.1) 
 

 

économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
Certains 

 aides 
f r. 

 
Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

Effort 

ent* 
Économies 

Rapidité du 
retour sur 

investissement* 
 

Remplacement par des émetteurs 
plus récents 225  à è - 

Recommandation : Remplacement des émetteurs de chauffage par des émetteurs plus récents au minimum dans les pièces 
principales. 
Détail : Choisir des appareils classés « NF électrique performance catégorie C » et veiller à les installer de manière à ce qu'aucun 
meuble ne vienne gêner la diffusion de la chaleur ni à l'encastrer dans un coffre pour le masquer.  
Remplacement du système d'eau 
chaude sanitaire 

247  à è - 

Recommandation : Lors du remplacement de ce système, envisager son remplacement par un système plus économe en énergie. 
Détail : Une visite annuelle par un professionnel est obligatoire. Il est nécessaire de nettoyer, effectuer les réglages et contrôles 
nécessaires pour un bon fonctionnement de l'installation. Un système bien réglée consommera moins d'énergie et son bilan 
carbonne sera meilleur. 
Installation ventilation double flux 203  à è - 
Recommandation : Si un aménagement complet et du bâtiment est prévu étudier la possibilité de mettre en place une ventilation 
double flux. 
Détail : Ce système de ventilation permet de réaliser des économies importantes sur le chauffage en récupérant la chaleur de l'air 
vicié pour la transmettre à l'air qui sera insufflé dans la maison. Les bouches de soufflage et les bouches d'extraction doivent être 
nettoyées régulièrement. Le caisson de ventilation doit être vérifié tous les 3 ans par un professionnel. La ventilation ne doit 
jamais être arrêtée. 

 

Légende 

Économies Effort  
Rapidité du retour sur 

investissement 
     : moins de 5 ans 
     : de 5 à 10 ans 
   TTC  : de 10 à 15 ans 
     : plus de 15 ans 

 

Commentaires : Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la transmission des 
diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation 
réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du 17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 
2015, 12 octobre 2020arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 
art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Le décret 2020-1610 du 17 décembre 2020 
introduit, après sa date d'entrée en vigueur fixée au 1er juillet 2021, une modification de la date de validité des diagnostics de performance 
énergétique (réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021) au 31 décembre 2024. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp 
Vous pouvez peut- -y ! 
www.impots.gouv.fr 
 

www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
 

Numero d'enregistrement ADEME : 2184V1001475R
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Propriétaire des installations communes  
Nom : ....................  
Adresse :   
 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES 

(détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
 

 
 
 

Référence du logiciel validé :LICIEL Diagnostics v4  Référence du DPE : 215753 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technique 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de 
calcul pour en évaluer la consommation énergétique. 

(diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr).  

Catégorie  Valeurs renseignées 

Gé
né

ra
lit

é 

Département 84  Vaucluse 
Altitude 96 m 
Type de bâtiment Maison Individuelle 
Année de construction A partir de 2006 
Surface habitable du lot 48,09 m² 
Nombre de niveau 2 
Hauteur moyenne sous plafond 2,5 m 
Nombre de logement du bâtiment 1 

En
ve

lo
pp

e 

Caractéristiques des murs Bloc béton creux donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure (réalisée à partir de 2006) 
   Surface : 58 m², Donnant sur : l'extérieur, U : 0,36 W/m²K, b : 1 

Caractéristiques des planchers Dalle béton donnant sur un terre-plein 
   Surface : 25 m², Donnant sur : un terre-plein, U : 0,27 W/m²K, b : 1 

Caractéristiques des plafonds 
Bardeaux et remplissage donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure (réalisée à partir de 
2006) sous combles perdus 
   Surface : 25 m², Donnant sur : l'extérieur, U : 0,2 W/m²K, b : 1 

Caractéristiques des baies 

Portes-fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets 
battants bois 
   Surface : 4,69 m², Orientation : Nord, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,1 W/m²K, Uw : 2,6 W/m²K, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets 
battants bois 
   Surface : 1,34 m², Orientation : Nord, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,1 W/m²K, Uw : 2,6 W/m²K, b : 1 
Fenêtres battantes pvc, orientées Nord, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets 
battants bois 
   Surface : 1,34 m², Orientation : Nord, Inclinaison : > 75 °, Absence de masque,  
   Ujn : 2,1 W/m²K, Uw : 2,6 W/m²K, b : 1 

Caractéristiques des portes  

Caractéristiques des ponts 
thermiques 

Définition des ponts thermiques 
   Liaison Mur / Portes-fenêtres Nord :  Psi : 0, Linéaire : 8,66 m,  
   Liaison Mur / Fenêtres Nord :  Psi : 0, Linéaire : 4,66 m,  
   Liaison Mur / Fenêtres Nord :  Psi : 0, Linéaire : 4,66 m,  
   Liaison Mur / Refend :  Psi : 0,82, Linéaire : 5 m,  
   Liaison Mur / Plancher :  Psi : 0,71, Linéaire : 26 m 

Sy
st

èm
e 

Caractéristiques de la ventilation VMC SF Auto réglable après 82 
   Qvareq : 1,7, Smea : 2, Q4pa/m² : 223,3, Q4pa : 223,3, Hvent : 27, Hperm : 4,3 

Caractéristiques du chauffage Convecteurs électriques NFC (système individuel) 
   Re : 0,95, Rr : 0,99, Rd : 1, Rg : 1, Pn : 0, Fch : 0 

Caractéristiques de la production 
 

Chauffe-eau électrique installé il y a plus de 5 ans (système individuel)  
   Becs : 1170, Rd : 0,9, Rg : 1, Pn : 0, Iecs : 1,11, Fecs : 0 

Caractéristiques de la climatisation Néant 
 

Numero d'enregistrement ADEME : 2184V1001475R
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Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
 

 Le calcul conventionnel est fait pour une température intérieure constante de 18-19°C dans toutes les pièces avec un 

chauffage pendant les périodes de vacances d'hiver ou les baisses de température la journée (lorsque le logement est 
inoccupé) ne sont pas prises en compte par la méthode de calcul. 

 oyenne de 30 
 

 

logement déperditif.  
 Le com  
 Les doublages (type placoplâtre) et l'absence des fiches techniques des matériaux de construction, induisent par 

manque d'information, une surestimation des consommations. 

 
Néant 
 
 

Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du DPE : 

 
 
 

-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique / www.ademe.fr  
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Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

Durée du repérage : 

215753 
AFNOR NF P 03-201 
12/03/2021 
01 h 00 

 

A  Désignation du ou des bâtiments 
 

Adresse : ................................... « Les Demeures de Ventoux », 84840 AUBIGNAN 
Références cadastrales :  .......... AW n° 15 et 38 
Désignation du bien :  ............... Lot n° 459  
Périmètre de repérage :  .......... Une maison en copropriété horizontale à usage d' habitation, Elevée d'un étage sur son rez de 

chaussée. Terrasse. 
-5 du CCH : Inclus 

 

B  Désignation du client 
 

Propriétaire : 
Nom et prénom : ..... M. Michael PARSONS 
Adresse : .................. 27 LAKE LAWN,  WELL ROAD - CORK 
Donneur d'ordre : 
Qualité (sur déclaration de l'intéressé) : Huissiers de justice 
Nom et prénom : ..... SCP Nicolas TARDY et Lucie DAUZET 
Adresse : .................. Huissiers de Justice Associés 

14 avenue Jean Perrin, 30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE 

 

C   
 

Nom et prénom : ...................... Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise :  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : ................................... 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : ......................... 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  Assurances 

 
Certification de compétence C717 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 

 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été 
infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 
 

Liste des pièces visitées : 
RDC - Séjour, cuisine,  
RDC - Toilettes,  

1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Chambre 2,  

 



Etat relatif à la présence de termites n°215753  
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RDC - Escalier,  
1er étage - Dégagement,  

1er étage - Salle de bain,  
2ème étage - Combles,  
RDC - Terrasse 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités   

RDC - Séjour, cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture et faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture 
Porte fenêtre - PVC 
Volets - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Toilettes 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Escalier 

Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Linteau - Bois et Vernis 
Marche - Bois et Vernis 
Contre marche - Bois et Vernis 
Limon - Bois et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Dégagement 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 1 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - PVC 
Porte - Bois et Peinture 
Volets - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 2 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - PVC 
Porte - Bois et Peinture 
Volets - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Salle de bain 

Sol - Carrelage 
Mur - Plâtre et Peinture et faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

2ème étage - Combles 
Sol - Laine minérale 
Mur - Béton et Peinture et faïence 
Plafond - Tuiles et poutre bois 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Terrasse Sol - Terre, végétaux, béton 
Mur - Béton et Enduit 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

 

 

E - Catégories de termites en cause : 
 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-
 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 
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 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes, 
reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espèces 
supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France métropolitaine et 
les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

 - Les termites arboricole  

 
- Altérations dans le bois, 
- Présence de termites vivants, 
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 
- Cadavr  
-  

 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification : 
 

Néant 

 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 
 

 

 Localisation  Motif 
Néant -  

dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

 

H - Moyens d'investigation utilisés : 
 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-

 
 

 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 

 
tation de dégradations. 

 
 

NEANT 
Inform
présence de termites dans le bâtiment : NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : SANS ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à la no NEANT 
 
Nota 1 : 

termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Nota 2 : diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 

 

I  Constations diverses : 
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Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

 Observations et constatations diverses 

Néant   
 
Note : Les 

i 
le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits 

dans la norme NF-P 03-200. 
Nota 1 : évue aux articles 

L.133-4 et R. 133-  
Nota 2 : -271-

de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel 
at. 

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT  17 rue Borrel 
81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 

 Fait à Nîmes, le 12/03/2021 

 Par Alain JAUBERT : 
 

 

 

http://www.cofrac.fr
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Cahier des conditions de vente en matière de 
saisie immobilière
Annexe créée par DCN n°2008-002, AG du CNB du 12-12-
2008, Publiée par Décision du 24-04-2009 - JO 12-05-2009 - 
Modifiée lors de l'AG du CNB des 14 et 15-09-2012, Modifiée 
par l'AG du CNB des 16 et 17-11-2018, DCN n° 2018-002, 
Publiée par Décision du 13-02-2019 – JO 07-03-2019

Chapitre Ier : Dispositions générales

ARTICLE 1ER – CADRE JURIDIQUE
Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de 
biens immobiliers régie par les articles du Code des procédures 
civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière.

ARTICLE 2 – MODALITÉS DE LA VENTE
La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du 
débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de la 
distribution de son prix.



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de 
vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire.

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions 
particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu.

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément 
aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente forcée.

ARTICLE 3 – ÉTAT DE L’IMMEUBLE
L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au 
jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de 
prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la 
partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, 
défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, 
erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors 
même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des 
droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits 
biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol 
ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se 
produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et 
glissements de terre.

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques 
et périls sans aucun recours contre qui que ce soit.

En vertu des dispositions de l’article 1649 du Code civil, 
l’acquéreur ne bénéficiera d’aucune garantie des vices cachés.

ARTICLE 4 – BAUX, LOCATIONS ET AUTRES 
CONVENTIONS
L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui 
restera à courir, des baux en cours.

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance 
du commandement de payer valant saisie sont inopposables au 
créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l’antériorité du bail peut être faite par tout moyen.

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire 
annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être conclues 
en fraude des droits de ceux-ci.
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Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux 
différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou 
de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera subrogé 
purement et simplement, tant activement que passivement dans 
les droits, actions et obligations de la partie saisie.

ARTICLE 5 – PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET 
DROITS ASSIMILÉS
Les droits de préemption ou assimilés s’imposeront à 
l’acquéreur conformément à la loi.

Si l’acquéreur est évincé du fait de l’un de ces droits, il n'aura 
aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation 
des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait 
lui être occasionné.

ARTICLE 6 – ASSURANCES ET ABONNEMENTS 
DIVERS
L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits 
ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le 
poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de 
vente.

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être 
engagée en cas d'absence d'assurance.

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente 
contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée.

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité 
appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux créanciers 
visés à l'article L.331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal 
et intérêts.

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en 
sera pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais 
et dépens de la vente.

ARTICLE 7 – SERVITUDES
L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les 
servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non, 
qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la 



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi 
que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et 
fortune, sans recours contre qui que ce soit.

Chapitre II : Enchères

ARTICLE 8 – RÉCEPTION DES ENCHÈRES
Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie.

Pour porter des enchères, l’avocat devra se faire remettre tous 
éléments relatifs à l’état-civil ou à la dénomination de ses clients 
ainsi que s’enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-
ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s’il s’agit 
d’une personne morale, de la réalité de son existence, de 
l’étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant.

ARTICLE 9 – GARANTIE À FOURNIR PAR 
L’ACQUÉREUR
Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son 
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou 
un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné à 
l'article 13, conformément aux dispositions de l'article R.322-10-
6° du Code des procédures civiles d'exécution, représentant 10% 
du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 euros.

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré 
acquéreur.

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est 
restitué en l’absence de contestation de la surenchère.

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution 
apportée est acquise aux créanciers participant à la distribution 
et, le cas échéant, au débiteur, pour leur être distribuée avec le 
prix de l'immeuble.

ARTICLE 10 – SURENCHÈRE
La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat 
postulant près le Tribunal de grande instance compétent dans les 
dix jours qui suivent la vente forcée.



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de 
vente. Elle ne peut être rétractée.

La publicité peut être effectuée par l’avocat du créancier 
poursuivant.

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de 
publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la 
première vente peut y procéder.

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première 
vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère.

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions 
générales en matière d'enchères.

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est 
portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant 
de sa surenchère.

ARTICLE 11 – RÉITÉRATION DES ENCHÈRES
A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le 
prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du 
créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, 
aux conditions de la première vente forcée.

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la 
première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de 
la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions 
de l'article L.322-12 du Code des procédures civiles d'exécution.

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors 
de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au taux 
légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la 
première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera 
majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à 
compter de la date de la première vente définitive, 
conformément aux dispositions de l’article L. 313-3 du Code 
monétaire et financier.

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées.

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la 
différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie.
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L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à 
celle-ci.

Chapitre III : Vente

ARTICLE 12 – TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ
L’acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf 
exercice d’un droit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi.

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement 
des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien.

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire 
aucun changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans 
les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de 
son prix, même par voie de réitération des enchères.

ARTICLE 13 – DÉSIGNATION DU SÉQUESTRE
Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de 
l’Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l’ordre des avocats du barreau de l’avocat postulant pour être 
distribués entre les créanciers visés à l’article L.331-1 du Code 
des procédures civiles d’exécution.

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes 
de toute nature résultant des effets de la saisie.

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de 
celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit du 
débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et 
jusqu'à leur distribution.

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable 
ou garant à l'égard de quiconque des obligations de l'acquéreur, 
hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et 
les intérêts produits.

ARTICLE 14 – VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION 
JUDICIAIRE
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Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la 
conclusion de la vente amiable.

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée 
au préalable par le juge sera contrôlé par lui.

Le prix de vente de l’immeuble, ses intérêts, ainsi que toute 
somme acquittée par l’acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des dépôts et consignations conformément à l’article R. 322-23 
du Code des procédures civiles d’exécution. Ils sont acquis au 
débiteur et aux créanciers participant à la distribution.

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments 
calculés selon le tarif en vigueur sont versés directement par 
l’acquéreur, conformément à l’article 1593 du Code civil, en sus 
du prix de vente, à l’avocat poursuivant, à charge de restitution 
en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la 
vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins 
d’encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable.

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions 
qu'il a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais taxés et 
émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne constate 
la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A défaut, il 
ordonne la vente forcée.

ARTICLE 15 – VENTE FORCÉE
Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine 
de réitération des enchères de verser son prix en principal entre 
les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu.

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux 
mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable d'aucun 
intérêt.

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera 
augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication.

Le taux d’intérêt légal sera majoré de cinq points à l’expiration 
du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d’adjudication, conformément à l’article L. 313-3 du Code 
monétaire et financier.
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L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente 
dans le délai de deux mois supportera le coût de l'inscription du 
privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et 
de sa radiation ultérieure.

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, 
sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et 
aux parties, d’opposer sa créance en compensation légale totale 
ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions 
des articles 1347 et suivants du Code civil.

ARTICLE 16 – PAIEMENT DES FRAIS DE 
POURSUITES
Conformément à l’article 1593 du Code civil, l’acquéreur paiera 
entre les mains et sur les quittances de l’avocat poursuivant, en 
sus du prix et dans le délai d’un mois à compter de la vente 
définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de 
poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en 
vigueur, majorés de la TVA applicable.

Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente 
avant l’expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l’adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le 
greffe du juge de l’exécution qu’après la remise qui aura été 
faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance 
demeurera annexée au titre de vente.

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, 
les frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement 
à la mise à prix de chaque lot.

ARTICLE 17 – DROITS DE MUTATION
L’acquéreur sera tenu d’acquitter, en sus de son prix, et par 
priorité, tous les droits d’enregistrement et autres auxquels la 
vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe 
avant l’expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l’adjudication définitive.

Si l’immeuble présentement vendu est soumis au régime de la 
TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l’acquéreur 
devra verser au Trésor, d’ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits 
découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être 
redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à 
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déduction, sauf à l’acquéreur à se prévaloir d’autres dispositions 
fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait 
sera libératoire.

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l’occasion de 
locations ne seront à la charge de l’acquéreur que pour le temps 
postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s’il y a 
lieu, contre son locataire.

L’acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre 
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction 
que le vendeur pourrait opposer à l’administration fiscale.

ARTICLE 18 – OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-
ACQUÉREURS
Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés 
solidairement au paiement du prix et à l’exécution des 
conditions de la vente forcée.

Chapitre IV : Dispositions postérieures à la vente

ARTICLE 19 – DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU 
JUGEMENT
L’acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, 
dans le mois de sa remise par le greffe :

 a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l’immeuble mis en vente ;

 b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-
ci a constitué avocat, l’accomplissement de cette 
formalité ;

le tout à ses frais.

Lors de cette publication, l’avocat de l’acquéreur sollicitera la 
délivrance d’états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l’avocat poursuivant.

A défaut de l’accomplissement des formalités prévues aux 
paragraphes précédents, dans le délai imparti, l’avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la 
publication du titre de vente, le tout aux frais de l’acquéreur.

A cet effet, l’avocat chargé de ces formalités se fera remettre par 
le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du 
décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités effectuées, il 
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en notifiera l’accomplissement et leur coût à l’avocat de 
l’acquéreur par acte d’avocat à avocat, lesdits frais devront être 
remboursés dans la huitaine de ladite notification.

ARTICLE 20 – ENTRÉE EN JOUISSANCE
L’acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, 
entrera en jouissance :

 a) Si l’immeuble est libre de location et d’occupation ou 
occupé, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d’aucun droit ni titre, à l’expiration du délai de 
surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère.

 b) Si l’immeuble est loué, par la perception des loyers ou 
fermages à partir du 1 er jour du terme qui suit la vente 
forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1 er jour du 
terme qui suit la vente sur surenchère.

 c) Si l’immeuble est loué partiellement, l’entrée en 
jouissance aura lieu pour les parties libres de location 
selon le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées 
selon le paragraphe b) du présent article.

L’acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des 
indemnités d’occupation qui seraient dues.

L’acquéreur peut mettre à exécution le titre d’expulsion dont il 
dispose à l’encontre du saisi, et de tout occupant de son chef 
n’ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés.

ARTICLE 21 – CONTRIBUTIONS ET CHARGES
L’acquéreur supportera les contributions et charges de toute 
nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date 
du prononcé du jugement portant sur la vente forcée.

Si l’immeuble vendu se trouve en copropriété, l’adjudicataire 
devra régler les charges de copropriété dues, à compter de la 
date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée.

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du précédent propriétaire et sur 
présentation du rôle acquitté.
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ARTICLE 22 – TITRES DE PROPRIÉTÉ
En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans 
l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le 
jugement d'adjudication.

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa 
possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il est 
autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des 
expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété.

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de 
vente consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant la 
réalisation des conditions de la vente passé en force de chose 
jugée.

ARTICLE 23 – PURGE DES INSCRIPTIONS
Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais 
de la vente purgent de plein droit l’immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège.

L’acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, 
au juge de l’exécution la radiation des inscriptions grevant 
l’immeuble.

En ce cas, l’acquéreur sera tenu d’avancer tous frais de quittance 
ou de radiation des inscriptions grevant l’immeuble dont il 
pourra demander le remboursement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l’article 2375, 1° 
du code civil.

ARTICLE 24 – PAIEMENT PROVISIONNEL DU 
CRÉANCIER DE 1ER RANG
Après la publication du titre de vente et au vu d’un état 
hypothécaire, le créancier de 1 er rang pourra, par 
l’intermédiaire de son avocat, demander au juge de l’exécution, 
dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal.

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois 
le projet de distribution devenu définitif.
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Le paiement effectué en vertu de la présente clause est 
provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa 
créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution.

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou 
partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d’un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre.

ARTICLE 25 – DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE
La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou 
de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie par 
l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du 
créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux 
articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution.

Les frais de la distribution et la rétribution de l’avocat chargé de 
la distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, seront 
prélevés sur les fonds à répartir.

ARTICLE 26 – ELECTION DE DOMICILE
Le poursuivant élit domicile au cabinet de l’avocat constitué.

L’acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul 
fait de la vente.

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l’état 
des parties.

Chapitre V : Clauses spécifiques

ARTICLE 27 – IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ
L’avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété 
l’avis de mutation prévu par l’article 20 de la loi du 10 juillet 
1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994).

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l’opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l’ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l’avocat poursuivant.
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L’avocat de l’acquéreur, indépendamment de la notification ci-
dessus, dans le cas où l’immeuble vendu dépend d’un ensemble 
en copropriété, en conformité avec l’article 6 du décret n° 67-
223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la 
vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot, 
les nom, prénom, domicile réel ou élu de l’acquéreur.

ARTICLE 28 – IMMEUBLES EN LOTISSEMENT
L’avocat du poursuivant devra notifier au Président de 
l’Association Syndicale Libre ou de l’Association Syndicale 
Autorisée l’avis de mutation dans les conditions de l’article 20 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à 
l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004.

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l’opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l’ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l’avocat poursuivant.

*  *
*
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MISE A PRIX - ENCHERES

Les immeubles dont s'agit seront vendus EN UN LOT sur la mise à prix de 
33 000 € outre les charges.

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 €.

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au Barreau 
de CARPENTRAS, contre récépissé d’une caution bancaire irrévocable, 
ou un chèque de banque à l’ordre de Monsieur le Bâtonnier Séquestre des 
Adjudications, représentant 10 % du montant de la mise à prix, avec un 
minimum de 3 000 €.

FAIT A CARPENTRAS le ____________________________

Maître Lionel FOUQUET, membre du Cabinet PYXIS AVOCATS,  
Avocat au Barreau de CARPENTRAS
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COMMUNE DE 
AUBIGNAN 

s 

CERTIFICAT D'URBANISME D'INFORMATION 
DÉLIVRÉ AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° CU 84004 21 C0023 
déposé le 25/05/2021 

par SCPA RD AVOCATS ET ASSOCIES 

demeurant 16, rue des Greffes 

30000 NIMES 

sur un terrain sis 2015, avenue Majorai Jouve 84810 AUBIGNAN 

cadastré AW15, AW38 

surface 57 659 m2  

Le Maire, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application des articles L 410-1, R 410-1 et 
suivants du code de l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit 
de propriété et la liste des taxes et participations applicables, 
Vu le code de l'urbanisme, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 05/03/2020, 
Vu le Plan de Prévention du Risque Inondation du Bassin Sud-Ouest du Mont Ventoux, approuvé le 
30/07/2007, 

CERTIFIE 

Article I : Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les 
limitations administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux 
articles 2 à 5 du présent certificat. 

Conformément au quatrième alinéa de l'article L 410-1 du code de l'urbanisme, si une 
demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable 
est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat 
d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme 
ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date 
ne peuvent être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont pour objet la 
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Article 2 : Le terrain est soumis au(x) disposition(s) d'urbanisme et zonage(s) suivant(s) 

Le terrain est situé dans la zone UT du Plan Local d'Urbanisme. 

Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables 
Art L 111-6 et suivants, art R 111-2, R 111-26, et R111-27. 

Ces dispositions figurent dans le règlement de la zone consultable à partir du lien: 
http.//qeo. lacove. frlurbanisme  

Article 3: Le terrain est grevé des servitudes suivantes: 
Servitudes d'utilité publique: 

- T5 : Servitude aéronautique de dégagement 
- Espaces boisés classés (article L. 113-1 du code de l'urbanisme) : la parcelle cadastrée 

AWI 5 est en partie concernée. 

Article 4 : Droit de préemption affecté au dossier: 
Le terrain est soumis au droit de préemption urbain de la Commune. 



Fait a AUBIGNA 
le l8juin.202 
Le Mair 

* 

Siegfried 

Avant toute mutation du terrain ou des bâtiments, le propriétaire devra faire une déclaration d'intention d'aliéner auprès du bénéficiaire du 
droit de préemption. Elle comportera l'indication du prix et les conditions de la vente projetée. SANCTION nullité de la vente en cas 
d'absence de déclaration. 

Article 5: Régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain: 
(Articles L 332-6 et suivants du code de l'urbanisme) 

TAXES 

Les contributions cochées ci-dessous seront prescrites, selon le cas par le permis de construire, le 
permis d'aménager, les prescriptions faites par l'autorité compétente à l'occasion d'une déclaration 
préalable (article L 332-28 du Code de l'Urbanisme). 

EI Taxe d'aménagement Communal Taux 5 % 
Taxe d'aménagement Départemental Taux 1.5 % 

E1 Redevance d'archéologie préventive (lorsque des fouilles sont prescrites en application de 
l'article 2 de la loi 2001-44 du 17janvier2001 relative à l'archéologie préventive). Taux 0.4 % 

Article 6: Observations et prescriptions 
A3: Entretien des canaux d'irrigation (Canal de Carpentras) 

Le présent certificat ne vaut pas autorisation de construire. Toute construction fera l'objet d'une 
demande de permis de construire. 
Les raccordements aux réseaux publics ou privés (eau potable et électricité BT) sont à la charge du 
constructeur. 

INFORMATION "RISQUE SISMIQUE": 
La commune est classée en zone de sismicité 3 pour le risque sismique correspondant à une sismicité 
modérée. Les architectes, maîtres d'oeuvre et constructeurs doivent tenir compte sous leur propre 
responsabilité des règles de construction parasismique. 

Conformément à l'article R410-12 du Code de l'urbanisme, le présent certificat prend effet au 
28/06/2021. 

DURÉE DE VALIDITÉ 

Conformément à l'article L 410-1 du Code de l'Urbanisme, lorsqu'une demande d'autorisation ou une déclaration préalable est déposée 
dans un délai de dix-huit mois à compter de la délivrance du présent certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des 
taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à la date du présent 
certificat ne peuvent être remises en cause à l'exception des dispositions ayant pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité 
publique. 

ATTENTION 
Passé ce délai, aucune garantie au maintien des règles d'urbanisme indiquées dans le certificat ne vous est assurée. Il appartient au 
demandeur de s'assurer, préalablement à l'acquisition d'une construction, qu'aucune décision de justice n'a ordonné la démolition de cette 
construction (Greffe des tribunaux de Grande Instance, Notaires, ...). 

PROLONGATION DE VALIDITÉ 

Conformément à l'article R 410-17 du Code de l'urbanisme, le certificat d'urbanisme peut être prorogé par périodes d'une année sur 
demande présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes 
administratives de tous ordres et le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain n'ont pas changé. 
La demande de prorogation, formulée en double exemplaire, par lettre accompagnée du certificat à proroger, est déposée et transmise 
dans les conditions prévues à l'article R 410-3 du Code de l'Urbanisme. - 

RECOURS OBLIGATOIRE A UN ARCHITECTE 
(Art L 431-1 et suivants et R 431-1 du Code de l'Urbanisme). 

L'établissement du projet architectural par un architecte est obligatoire pour toutes constructions. 
Toutefois, ne sont pas tenues de recourir à un architecte, les personnes physiques ou exploitations agricoles à responsabilité limitée à 
associé unique qui déclarent vouloir édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction, à usage autre agricole dont la surface de 
plancher n'excède pas 150 m2. 
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(Pour les constructions à usage agricole, ce plafond est porté à 800 m2, et pour les serres de production dont le pied-droit a une hauteur à 4 
mètres et dont la surface de plancher n'excède pas 2000 m2). 
Le recours à l'architecte n'est pas non plus obligatoire pour les travaux soumis au permis de construire qui portent exclusivement sur 
l'aménagement et l'équipement des espaces intérieurs des constructions et des vitrines commerciales ou qui sont limités à des reprises 
n'entraînant pas de modifications visibles de l'extérieur (article L 431-3 al 2). 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le destinataire d'un certificat d'urbanisme qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux 
dans les DEUX MOIS à partir de la notification du certificat. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou saisir 
d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme lorsque le certificat est délivré par le Préfet. 
Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de 
réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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MODIFICATIF DU REGLEMENT DE COPROPRIETE contenant ETAT 

DESCRIPTIF DE DIVISION 

- 

Résidences DEMEURES DU VENTOUX – AUBIGNAN 

 

 
22692801 

MO/MO/      

      

      

A NARBONNE (Aude), Centre d’Affaires Saint Crescent, Giratoire de 

la Liberté, au siège de l’Office Notarial de Narbonne, ci-après nommé, 

Maître Magali ORMIERES-AUTIÉ, 

Notaire de la Société Civile Professionnelle « Olivier RAPINAT, Julie 

GAUTIER, Olivier BROUSSON Notaires associés », soussigné, 

A reçu, en la forme authentique, cet acte devant constituer le 

DOCUMENT HYPOTHECAIRE NORMALISE, 

 

A REÇU le présent acte à la requête de : 

 

Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES de la Résidence DEMEURES DU 

VENTOUX, sis à AUBIGNAN (84810) 2015 Avenue de Majoral Jouve, édifiée sur 

un terrain cadastré savoir : 

Section N° Lieudit Surface 

AW 15 2015 AV MAJORAL JOUVE 05 ha 58 a 67 ca 

AW 38 LA RODDE 00 ha 17 a 92 ca 

 

Total surface : 05 ha 76 a 59 ca 

 

Soumis au régime de la copropriété aux termes d'un règlement de 

copropriété contenant étant descriptif de division reçu par Maître Frédérique 

ANDRE, alors Notaire à NARBONNE, le 17 mars 2008 dont une copie 

authentique a été publiée au  bureau des hypothèques de NARBONNE, le 11 

avril 2008, volume 2008P, sous le numéro 2767. 

 

Ledit syndicat est représenté par la Société dénommée OPALEO, 

Société à responsabilité limitée dont le siège est à SETE (34200), 60 rue 

Charbonniers Espace Don Quchotte 2, identifiée au SIREN sous le numéro 

LE SEPT MARS
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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504048075 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

MONTPELLIER.  

 

Agissant en sa qualité de syndic de ladite copropriété nommé à ces 

fonctions et ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes aux termes d'une 

assemblée générale des copropriétaires en date du 11 mai 2018 dont une 

copie certifiée conforme accompagnée de l’attestation de non recours sont 

demeurées jointes et annexées après mention. 

 

Ladite société elle-même représentée par Monsieur Serge CANREDON, 

agissant en sa qualité de Gérant, domicilié professionnellement au siège social. 

Monsieur Serge CANREDON à ce non présent mais représenté par 

Madame Stéphanie BOUISSET, Clerc de Notaire  domiciliée es qualités à 

NARBONNE (11100) Centre d’Affaires Saint-Crescent, Giratoire de la Liberté, en 

vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d'une procuration sous 

seing privé en date à SETE du 20 février 2019 dont une copie est demeurée ci-

annexée après mention. 

 

Figurant ci-après sous la dénomination : “ le requérant ou le 

déposant ” 

 

EXPOSE 

 

Aux termes de l'assemblée générale en date du 11 mai 2018, dont une 

copie certifiée conforme du Procès-Verbal est demeurée annexée aux 

présentes après mention, les copropriétaires de la résidence "DEMEURES DU 

VENTOUX" ont décidé ce qui suit littéralement retranscrit : 

 

« Question n°20 

Décision à prendre de modifier le règlement de copropriété : 

dispositions relatives à la durée du mandat des membres du conseil syndical. 

Conditions de majorité de l’Article 25.1. 

Le règlement de copropriété dispose : les membres du conseil syndical sont 

élus pour une durée de un an . Ils sont rééligibles mais ne peuvent rester en 

fonction plus de 3 années. 

Afin de permettre une continuité dans la gestion des dossiers suivis par le 

conseil syndical, il est proposé une modification de la durée du mandat en 

conformité avec les dispositions de l’article 22 du Décret du 17/03/1967, pour une 

durée de 3 ans. 

L’Assemblée générale prend acte que les frais relatifs à ce modificatif s’élève 

à 1000 € TTC. 

(….) 

Vote(nt) POUR : 66 copropriétaire(s) totalisant 2980/4052 tantièmes. 

(…) 

Vote(nt) CONTRE : 25 copropriétaire(s) totalisant 1014/4052 tantièmes. 

(…) 

Vote(nt) ABSTENTION : 1 copropriétaire(s) totalisant 58/4052 tantièmes. 

(…) 

Résolution adoptée à la majorité des voix des copropriétaires 

présents ou représentés. » 
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Un certificat de non recours délivré par le syndic de copropriété est 

demeuré annexé aux présentes après mention. 

 

CECI EXPOSE, il est passé comme suit au modificatif au règlement 

de copropriété objet des présentes.  

 

MODIFICATIF AU REGLEMENT DE COPROPRIETE 

 

Conformément à l'assemblée générale ci-dessus visée, le représentant 

de la Société dénommée OPALEO, syndic de la résidence "DEMEURES DU 

VENTOUX" à AUBIGNAN, modifie le « Chapitre III – Conseil Syndical » du 

règlement de copropriété susvisé, ci-après littéralement retranscrit : 

« CHAPITRE III - CONSEIL SYNDICAL  

L'assemblée des copropriétaires constituera un conseil syndical en vue 

d'assister le Syndic et de contrôler sa gestion, le tout dans les conditions et selon 

des modalités des articles 21 de la Loi du 10 Juillet 1965 et de la section III du décret 

du 17 Mars 1967 ; elle fixera les règles relatives à l'organisation et au 

fonctionnement de ce conseil, dans le respect des dispositions de l'article 4 de la Loi 

numéro 85-1470 du 31 Décembre 1985. 

Le conseil syndical aura pour mission de donner avis au syndic ou à 

l'Assemblée Générale sur les questions pour lesquelles il est consulté ou dont il se 

saisit lui-même, mais il ne peut en aucun cas se substituer au syndic qui est le seul 

organe d'exécution des décisions prises en Assemblée Générale. Le conseil syndical 

contrôle notamment la comptabilité du syndic, la répartition des dépenses, les 

conditions dans lesquelles sont passés et exécutés les marchés et tous autres 

contrats. 

Il peut également recevoir d'autres missions ou délégations de l'assemblée 

générale, par décision prise à la majorité de tous les copropriétaires. 

Il ne peut par contre en aucun cas modifier le budget ou engager des 

dépenses, sauf autorisation expresse de l'assemblée qui peut fixer un seuil en deçà 

duquel le syndic pourra prendre certaines décisions en accord avec le conseil 

syndical. 

Un ou plusieurs membres du conseil, habilités à cet effet par ce dernier, 

peuvent prendre connaissance et copie au bureau du syndic, après lui en avoir 

donné avis, de toutes pièces, documents, correspondances, registres se rapportant 

à la gestion du syndic et, d'une manière générale, à l'administration de la 

copropriété. 

Il donne son avis au syndic en cas de travaux urgents ainsi qu'il est précisé 

ci-avant à l'occasion de la détermination des pouvoirs du syndic. 

Les membres du conseil syndical sont au nombre de sept. Ils sont choisis 

parmi les copropriétaires, leurs conjoints ou leurs représentants légaux. 

Le syndic, son conjoint ou ses préposés, même s'ils sont copropriétaires ne 

peuvent être membres du conseil syndical. 

Les membres du conseil syndical sont nommés par l'Assemblée Générale, à 

la majorité des voix de tous les copropriétaires. 

L'assemblée se prononce sur la liste des candidats qui se font connaître. 

Au cas où plus de sept candidats auraient obtenu la majorité requise pour 

être élus, seront désignés comme membres titulaires ceux ayant obtenu le plus 

grand nombre de voix. 

En cas d'égalité de voix, le candidat le moins âgé est désigné, sauf accord 

des candidats concernés pour qu'il en soit autrement. 
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Les autres candidats élus auront le statut de membres suppléants, à moins 

qu'ils ne le refusent. 

Les membres du conseil syndical sont élus pour une durée d'un an. 

Ils sont rééligibles mais ils ne peuvent rester en fonction plus de trois 

années consécutives. 

Ils sont révocables à tout moment par décision de l'Assemblée Générale 

prise à la majorité absolue. 

Un ou plusieurs membres suppléants peuvent être désignés, dans les 

mêmes conditions que les membres titulaires. En cas de cessation définitive des 

fonctions d'un membre titulaire, ils siègent au conseil syndical au fur et à mesure 

des vacances, dans l'ordre de leur élection s'il y en a plusieurs, et jusqu'à la date 

d'expiration du mandat du membre titulaire qu'ils remplacent. 

Dans tous les cas, le conseil syndical n'est plus régulièrement constitué si 

plus du quart des sièges deviennent vacants pour quelque cause que ce soit. 

Le conseil syndical à la majorité de ses membres, élira un président pour la 

durée qu'il fixera. A défaut, le président restera en fonction pour la durée de son 

mandat de membre du conseil, sauf révocation dans les mêmes conditions de 

majorité. 

Le conseil se réunira au moins une fois tous les six mois à la demande du 

président. Il pourra se réunir, en outre, à toute époque, à la demande de l'un 

quelconque de ses membres ou du syndic. 

Les convocations seront adressées par lettre missive ordinaire ou par 

émargement d'un état ; elles contiendront l'ordre du jour sommaire de la réunion 

projetée ; copie en sera adressée au syndic dans les mêmes formes. Le syndic 

pourra toujours, s'il le désire, assister aux réunions avec voix consultative. 

Les décisions du conseil syndical seront prises à la majorité des votants, à 

condition qu'il y ait au moins trois membres. 

Les délibérations du conseil syndical seront constatées par des procès-

verbaux portés sur un registre ouvert à cet effet et signés par le président du conseil 

syndical. 

Le président du conseil syndical délivrera au syndic copie du procès-verbal 

de toutes délibérations prises par le conseil syndical. 

En cas de besoin, les copropriétaires pourront en prendre connaissance, 

soit auprès du président du conseil syndical, soit auprès du syndic. 

Les fonctions de président et de membre du conseil syndical ne donnent 

pas lieu à rémunération. 

Le conseil syndical peut se faire assister par tout technicien de son choix. 

Les honoraires de ces techniciens ainsi que les frais nécessités par le 

fonctionnement du conseil syndical constituent des dépenses d'administration. Ils 

sont payés par le syndic dans les conditions fixées par l'Assemblée Générale par 

décision prise à la majorité simple. » 

 

Par le paragraphe suivant, ci-après littéralement retranscrits tel 

qu'approuvé par l'assemblée générale : 

« CHAPITRE III - CONSEIL SYNDICAL  

L'assemblée des copropriétaires constituera un conseil syndical en vue 

d'assister le Syndic et de contrôler sa gestion, le tout dans les conditions et selon 

des modalités des articles 21 de la Loi du 10 Juillet 1965 et de la section III du décret 

du 17 Mars 1967 ; elle fixera les règles relatives à l'organisation et au 

fonctionnement de ce conseil, dans le respect des dispositions de l'article 4 de la Loi 

numéro 85-1470 du 31 Décembre 1985. 
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Le conseil syndical aura pour mission de donner avis au syndic ou à 

l'Assemblée Générale sur les questions pour lesquelles il est consulté ou dont il se 

saisit lui-même, mais il ne peut en aucun cas se substituer au syndic qui est le seul 

organe d'exécution des décisions prises en Assemblée Générale. Le conseil syndical 

contrôle notamment la comptabilité du syndic, la répartition des dépenses, les 

conditions dans lesquelles sont passés et exécutés les marchés et tous autres 

contrats. 

Il peut également recevoir d'autres missions ou délégations de l'assemblée 

générale, par décision prise à la majorité de tous les copropriétaires. 

Il ne peut par contre en aucun cas modifier le budget ou engager des 

dépenses, sauf autorisation expresse de l'assemblée qui peut fixer un seuil en deçà 

duquel le syndic pourra prendre certaines décisions en accord avec le conseil 

syndical. 

Un ou plusieurs membres du conseil, habilités à cet effet par ce dernier, 

peuvent prendre connaissance et copie au bureau du syndic, après lui en avoir 

donné avis, de toutes pièces, documents, correspondances, registres se rapportant 

à la gestion du syndic et, d'une manière générale, à l'administration de la 

copropriété. 

Il donne son avis au syndic en cas de travaux urgents ainsi qu'il est précisé 

ci-avant à l'occasion de la détermination des pouvoirs du syndic. 

Les membres du conseil syndical sont au nombre de sept. Ils sont choisis 

parmi les copropriétaires, leurs conjoints ou leurs représentants légaux. 

Le syndic, son conjoint ou ses préposés, même s'ils sont copropriétaires ne 

peuvent être membres du conseil syndical. 

Les membres du conseil syndical sont nommés par l'Assemblée Générale, à 

la majorité des voix de tous les copropriétaires. 

L'assemblée se prononce sur la liste des candidats qui se font connaître. 

Au cas où plus de sept candidats auraient obtenu la majorité requise pour 

être élus, seront désignés comme membres titulaires ceux ayant obtenu le plus 

grand nombre de voix. 

En cas d'égalité de voix, le candidat le moins âgé est désigné, sauf accord 

des candidats concernés pour qu'il en soit autrement. 

Les autres candidats élus auront le statut de membres suppléants, à moins 

qu'ils ne le refusent. 

Les membres du conseil syndical sont élus pour une durée de 3 ans. 

Ils sont révocables à tout moment par décision de l'Assemblée Générale 

prise à la majorité absolue. 

Un ou plusieurs membres suppléants peuvent être désignés, dans les 

mêmes conditions que les membres titulaires. En cas de cessation définitive des 

fonctions d'un membre titulaire, ils siègent au conseil syndical au fur et à mesure 

des vacances, dans l'ordre de leur élection s'il y en a plusieurs, et jusqu'à la date 

d'expiration du mandat du membre titulaire qu'ils remplacent. 

Dans tous les cas, le conseil syndical n'est plus régulièrement constitué si 

plus du quart des sièges deviennent vacants pour quelque cause que ce soit. 

Le conseil syndical à la majorité de ses membres, élira un président pour la 

durée qu'il fixera. A défaut, le président restera en fonction pour la durée de son 

mandat de membre du conseil, sauf révocation dans les mêmes conditions de 

majorité. 

Le conseil se réunira au moins une fois tous les six mois à la demande du 

président. Il pourra se réunir, en outre, à toute époque, à la demande de l'un 

quelconque de ses membres ou du syndic. 
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Les convocations seront adressées par lettre missive ordinaire ou par 

émargement d'un état ; elles contiendront l'ordre du jour sommaire de la réunion 

projetée ; copie en sera adressée au syndic dans les mêmes formes. Le syndic 

pourra toujours, s'il le désire, assister aux réunions avec voix consultative. 

Les décisions du conseil syndical seront prises à la majorité des votants, à 

condition qu'il y ait au moins trois membres. 

Les délibérations du conseil syndical seront constatées par des procès-

verbaux portés sur un registre ouvert à cet effet et signés par le président du conseil 

syndical. 

Le président du conseil syndical délivrera au syndic copie du procès-verbal 

de toutes délibérations prises par le conseil syndical. 

En cas de besoin, les copropriétaires pourront en prendre connaissance, 

soit auprès du président du conseil syndical, soit auprès du syndic. 

Les fonctions de président et de membre du conseil syndical ne donnent 

pas lieu à rémunération. 

Le conseil syndical peut se faire assister par tout technicien de son choix. 

Les honoraires de ces techniciens ainsi que les frais nécessités par le 

fonctionnement du conseil syndical constituent des dépenses d'administration. Ils 

sont payés par le syndic dans les conditions fixées par l'Assemblée Générale par 

décision prise à la majorité simple. » 

 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue 

un registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à 

l'article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 

des immeubles bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle 

ou totale d'habitation. 

Cette disposition est applicable à compter du, savoir : 

• 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant 

plus de 200 lots ainsi que pour les syndicats de copropriétaires des 

immeubles neufs ou des immeubles mis en copropriété, 

• 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant 

plus de 50 lots, 

• 31 décembre 2018, pour les autres syndicats de copropriétaires. 

 

Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AAO-

565-499, ainsi justifié par l’Attestation d’Immatriculation demeurée jointe et 

annexée aux présentes après mentions. 

 

DOMICILE 

Domicile est élu de plein droit au lieu de résidence du requérant. 

 

INFORMATION DU SYNDIC 

Une copie de l’acte sera adressée par lettre recommandée avec accusé 

de réception au syndic de la copropriété. 
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FRAIS 

Les frais sont supportés par le requérant. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Le présent modificatif  sera publié au service de la publicité foncière de 

AVIGNON 1ER conformément à la loi du 10 juillet 1965 et aux dispositions 

légales relatives à la publicité foncière. 

 

POUVOIRS POUR PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 

agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à 

nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l'office notarial dénommé en tête 

des présentes à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires 

ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec les documents 

hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes, 

conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles 

d’être transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être 

transcrites dans une base de données immobilières, concernant les 

actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification 

dans le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées 

ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 

hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la 

Commission européenne. 
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La communication de ces données aux tiers peut être indispensable 

afin de mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les 

actes sont conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des 

formalités. L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans 

lorsque l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. 

 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les 

personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant 

directement auprès de l’Office notarial ou du Délégué à la protection des 

données désigné par l’Office à l’adresse suivante : Etude de Maîtres Olivier 

RAPINAT, Julie GAUTIER, Olivier BROUSSON, Notaires associés à NARBONNE 

(Aude), Centre d’Affaires Saint Crescent, Giratoire de la Liberté Téléphone : 

04.68.32.85.00  Télécopie : 04.68.91.70.80  Courriel : 

saintcrescent.11040@notaires.fr .  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir 

la rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour 

motif légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la 

réglementation ne permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut 

être introduite auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète de la partie 

dénommée dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des 

présentes à la suite de son nom ou dénomination lui a été régulièrement 

justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte 

sont revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, 

sauf si les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé 

empêchant toute substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en 

fin d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux 

lieu, jour, mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, le requérant a certifié exactes les déclarations le 

concernant, avant d'apposer sa signature sur tablette numérique. 

 

Puis le notaire, qui a recueilli l'image de la signature manuscrite, a lui-

même signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 

 

 



Mme BOUISSET Stéphanie 
représentant de la société 
dénommée OPALEO a signé
à NARBONNE 
le 07 mars 2019

et le notaire Me ORMIERES MAGALI a 
signé
à NARBONNE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE SEPT MARS













































Conformément aux dispositions des articles L. 711-1 à L. 711-7 du code de la construction et de l’habitation, le
syndicat de copropriétaires dénommé « LES DEMEURES DU VENTOUX - AUBIGNAN » demeurant à :

2015 av majoral jouve 84810 Aubignan

est inscrit au registre national d'immatriculation des copropriétés sous le numéro :

AA0-565-499

Le récapitulatif de la déclaration est joint en annexe.

Pour faire valoir ce que de droit,

Paris,

Le 19/12/2016

Le teneur du registre des copropriétés

ATTESTATION D'IMMATRICULATION



La présente déclaration est datée du 19/12/2016 14:52:30 et concerne la copropriété dénommée « LES
DEMEURES DU VENTOUX - AUBIGNAN » sis :

2015 av majoral jouve 84810 Aubignan
inscrite au registre national d'immatriculation des copropriété sous le numéro AA0-565-499.

Date de fin de mandat/mission : 14/05/2018Date de début de mandat/mission : 15/05/2015
Type de pièce justificative : Contrat de syndic
Nom de la pièce justificative : 0011_VENTOUX_CONTRAT SYNDIC
Date et heure de téléversement (*) : 18/12/2016 à 19h58

(*) Cette pièce justificative ne sera pas conservée par l'établissement en charge de la tenue du registre audelà

Date du règlement de copropriété : 17/03/2008 SIRET de la copropriété : Non renseigné

L'auteur de la déclaration est : Monsieur SERGE CANREDON  pour le compte du télédéclarant.

INFORMATION SUR LE MANDAT DU REPRESENTANT LEGAL
Administration provisoire : Non

IDENTIFICATION

Code postal Commune
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN
AUBIGNAN

Code INSEE Préfixe
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000
000

Section Parcelle
0608
0609
0610
0623
0631
0632
1202
1204
1206
1208
1212
1213
1216
0618
0619
0621
0612
0613
0620
0622
0752
1963
1965
1961
1201
1967

84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810
84810

84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004
84004

0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C
0C

Références cadastrales :

Articles L711-1 à L711-7 et R-711-1 à R-711-21 du code de la construction et de l’habitation
Déclaration d’immatriculation

Elle a été établie par :
OPALEO, de numéro SIRET 50404807500031
ESPACE DON QUICHOTTE 2
60 RUE DES CHARBONNIERS
34200 SETE
Numéro d’identification de télédéclarant : 475
en sa qualité de représentant légal du syndicat de copropriétaires.



Résidence service : Oui Syndicat coopératif : Non
Type de syndicat : principal
Numéro d’immatriculation du syndicat principal : Sans objet

Statut juridique et gouvernance :

ASL
0

AFUL Unions de Syndicats
00Nombre

Structures auxquelles le syndicat de copropriétaires est rattaché :

Nombre et destination des lots
Nombre total de lots Dont lots « principaux » (*)

225
Lots à usage d'habitation Lots de stationnement

212225437
(*) Lots à usage d'habitation, de bureaux ou de commerce

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Nombre

0
Date de l’arrêté Date de mainlevée

--Arrêtés relatifs au code de la Santé Publique
0 --Arrêtés de péril sur les parties communes
0 --Arrêtés sur les équipements communs

Ordonnance de carence : Non

Désignation d'un mandataire ad hoc : Non
Date de l'ordonnance de nomination : Sans objet Date de fin de mission : Sans objet

Date de l'ordonnance : Sans objet

DONNEES FINANCIERES
Premier exercice comptable : Non
Date de début de l'exercice comptable : 01/01/2015

Date de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes : 06/05/2016

Date de fin de l’exercice comptable : 31/12/2015

Charges pour opérations courantes de l’exercice clos : 376 224,87 €
Charges pour travaux et opérations exceptionnelles de l’exercice clos : 0 €
Montant des dettes fournisseurs, rémunérations et autres : 219 505,24 €
Montant des impayés par les copropriétaires : 31 477,47 €
Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300€ vis-à-vis du syndicat : 25
Montant du fonds de travaux : 0 €
Présence de gardien ou d’autres personnels employés par le syndicat de copropriétaires : Non

DONNEES TECHNIQUES
Nombre total de bâtiments : 29, dont nombre de bâtiments par Étiquette énergie :

A E
0 0

B F
0 0

C G
0 0

D Non déterminé
0 29

Période de construction : De 2001 à 2010

Type Individuel Chauffage urbain Sans objet Énergie utilisée Sans objet

Nombre d'ascenseurs : 0

Chauffage :



Liste des annexes : 

- PV AG CERTIFIE CONFORME 

- ATTESTATION DE NON RECOURS 

- Procuration Mr CANREDON 

- ATTESTATION D'IMMATRICULATION 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

Mme BOUISSET Stéphanie représentant de la 
société dénommée OPALEO a signé
à NARBONNE 
le 07 mars 2019























































































































LE CARNET D'ENTRETIEN
DE VOTRE COPROPRIETE

DEMEURES DU VENTOUX
2015 AVENUE MAJORAL JOUVE

84810 AUBIGNAN

Immeuble de 225 lots principaux



DESCRIPTIF

 Page 2

DEMEURES DU VENTOUX
Immeuble de 225 lots principaux 221 lots secondaires,

Immatriculé au registre sous le N° : AA0565499

SYNDIC EN EXERCICE

OPALEO
60 Rue des Charbonniers
34200 SETE

Carte professionnelle n° CPI34032018000034459
Délivrée par CCI HERAULT
Siret n° 50404807500031 Ape n° 6832Z

Téléphone : 04.48.20.04.70

       Responsable :                 Mme MARTIN HELENE Tél : 04.48.20.04.70
Mail : hmartin@opaleo.fr

       Comptable    :                 MADAME BOUDOT MANON Tél : 04.48.20.04.76
Mail : mboudot@opaleo.fr

       Négociateur  :                 
Assistante : Mme SENGER MYLENE Tél : 04.48.20.04.70

Mail : msenger@opaleo.fr
Dirigeant : Mr CANREDON SERGE

MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL

Mme et M. LAFONTAINE MURIEL & DENIS (Président)
Mme et M. MULLER VILLY & FRANCOISE
Mme et M. RODRIGUEZ & CERVILLA JOSE & N.
Mme et M. REMBOTTE CHANTAL & CHRISTIAN
Monsieur REQUENA MODESTE

Prêt En-cours

-Existe-t-il un emprunt du syndicat pour son compte ou pour le compte de certains propriétaires?  NON
Si oui :
- Obejt de l'emprunt :
- Nom et siège de l'organisme de crédit :
- Référence du dossier :
- Capital restant dû pour les lots objets des présentes 
- La mutation entraîne-t-elle l'exigibilité de cette somme?

Patrimoine de syndicat des copropriétaires

Le syndicat a-t-il un patrimoine immobilier ?             NON
Dans l'affirmative en quoi consiste-t-il ?



DESCRIPTIF

 Page 3

Mesures Administratives

L'immeuble ou les locaux font-ils l'objet :
- d'un arrêté de péril ?         NON
- d'une déclaration d'insalubrité? NON
- d'une injonction de travaux ? NON
- d'une interdiction d'habiter? NON
- d'une inscription à l'inventaire ou d'un classement
comme monument historique?      NON
- d'un injonction pour la ravalement de façade? NON
- d'un plan de sauvegarde ?         NON

Association syndicale - Aful

L'immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d'une Association Syndicale,
d'une Association Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou d'une Union des Syndicats?
- Si oui, préciser le nom, le siège et le représentant de cet organisme?

Copropriété en difficulté

* Le syndicat est-il placé sous le régime de l'administration provisoire prévue par les articles 29-1
et suivants de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965?
NON
* Existe-t-il un mandataire ad hoc en application des articles 29-1 A et 29-1 B de la loi 65-557 
du 10 juillet 1965?
NON

Carnet entretien

OUI
- Type d'immeuble : 
IGH : NON         Autre :

Droits de propriété sur les lots de stationnement

(Art 8-1 de la loi du 10 juillet 1965)
- Un droit de propriété consenti aux copropriétaires à l'occasion de la vente de lots à usage 
de stationnement a-t-il été voté en assemblée générale ? NON
- Le règlement de copropriété contient-il une clause spécifique à ce sujet ?
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Diagnostic Amiante 1997

Champ d'application : immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1997.
- L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur l'amiante ?  NON
- Les recherches ont-elles conclu à l'absence d'amiante : NC
- L'immeuble a-t-il fait l'objet d'un repérage complémentaire et le DTA a-t-il été mis à jour 
depuis le 1er février 2012 ? (Décret du 3 juin 2011) ?   NON

Termites - Etat Parasitaire

- Une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes?   NON
PAS DE TRACE DE PRESENCE VISIBLE DE TERMITES LE 29/3/11 D31   CBT AGENDA
Risques termites déclarés par le préfet, il est conseillé:
- éviter d'entreposer des éléments cellulosiques sans rotation régulière du stock
- supprimer toute infiltration d'humidité
- contrôler les éléments cellulosiques

Etat des risques d'accessibilité au plomb

- L'immeuble a été édifiée avant le 1er janvier 1949 : NON
- Si oui  : (joindre la fiche récapitulative de synthèse concernant les parties communes)
(art L1334-8 dernier alinéa du Code de la Santé Publique)
- Existe-t-il des mesures d'urgence (DDASS, Préfecture) ? 

Autres risques sanitaires

-L'immeuble a-t-il été concerné par les risques de légionellose, radon, mérules, ect ...         NON
- Ces risques ont-ils fait l'objet d'un traitement ?

Procédures en cours

Existe-t-il des procédures en cours ?      OUI
Si oui:
-Objet:- CONTRE OPTIMAL SOLUTIONS DYSFONCTIONNEMENT GTB
        - CONTRE CASUALTY ASSUREUR DO DECOLLEMENT CARREAUX PISCINE
-Etat des procédures:
         EN COURS

Diagnostic de performance énergétique

- L'immeuble est-il concerné ?  NON
(plus de 50 lots possédant une installation collective de chauffage
ou de refroidissement dont le permis de construire est antérieur au 01/06/2001).
Dans l'affirmative, joindre DPE ou Audit
- Le syndicat a-t-il adopté un plan de travaux d'économie?
- Existe-t-il un contrat de performance énergétique?
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Contrôle technique quinquennal

- Existe-t-il des ascenseurs?   NON
- Si OUI, ont-ils été installés antérieurement au 27 août 2000?
- Contrôle technique quinquennal?
- Les travaux de mise aux normes ont-ils concernés?
- ceux à réaliser avant le 31 décembre 2010?
- ceux à réaliser avant le 3 juillet 2013?
- ceux à rééliser avant le 3 juillet 2018?

PISCINE

-Existence ?    OUI
- Si oui dispositif de sécurité homologué?   OUI

Installations classées au titre de IPCE

au titre de la protection de l'environnement
 - Existe-t-il une installation classée dans l'immeuble?  
- Si OUI, joidnre déclaration et récépissé, autorisation ou enregistrement, et rapport
sur la présence de légionella en présence de tours aéroréfrigérantes.
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0804DOCG00449 DO

Reconduit le 30/06/2009 Résiliable le 29/06/2019 Type DO
DO

Souscrit avec

SFS
1 PLACE OCCITANE
31000 TOULOUSE
Téléphone : 0561290664

Compagnie

EKWI
22 AVENUE DE LA GRANDE ARMEE
75017PARIS 17
Téléphone : 01.43.12.54.64

44574517 MULTIRISQUE

Reconduit le 11/06/2013 par tacite reconduction Résiliable le 10/06/2014
MULTIRISQUE

Souscrit avec

ALLIANZ Multirisques Royan
CABINET TOLEDE
13/19 AVENUE CHARLES REGAZZONI
17200 ROYAN
Téléphone : 05 46 38 76 65

Compagnie

ALLIANZ
87 rue de Richelieu
75002PARIS 02

98-7073702805

par tacite reconduction

Souscrit avec

SUEZ 11
TSA 70001
54528 LAXOU CEDEX
Téléphone : 0977408408
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ENTRET.BAC TAMP ENTRETIEN ANNUEL BAC TAMPON

Reconduit le 16/02/2021 Résiliable le 15/02/2022
ENTRETIEN ANNUEL BAC TAMPON
DU GRAND BASSIN

Souscrit avec

RENOVATION DEPANNAGE
1679 ROUTE DU THOR
84470 CH TEAUNEUF DE GADAGNE
Téléphone : 0490398347

8410092144 ACH 8231

Reconduit le 01/11/2018 par tacite reconduction Résiliable le 31/10/2021
ACH 8231

Souscrit avec

EDF ENTREPRISES
10 PLACE DE LA JOLIETTE
BP 34103
13567 MARSEILLE CEDEX 02
Téléphone : 0820144003

ENTRETIEN PLUVI CONTRAT ANNUEL ENTERTIEN

Reconduit le 01/03/2021 par tacite reconduction Résiliable le 28/02/2022
CONTRAT ANNUEL ENTERTIEN
PLUVIAL

Souscrit avec

BJD ESPACE VERT
483 ROUTE DE BEDOIN
84380 MAZAN
Téléphone : 07.49.30.27.08

Compagnie

BJD ESPACE VERT
483 ROUTE DE BEDOIN
84380MAZAN
Téléphone : 07.49.30.27.08

349049/043 Loc Ent Rel compteur Eau

par tacite reconduction
Loc Ent Rel compteur Eau

Souscrit avec

C.I.D. (Comptage Immobilier D)
36 CHEMIN DE PAYSSIEROU
34370 MARAUSSAN
Téléphone : 04 67 37 29 16
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MAINT.PORTAIL CONTRAT MAINTENANCE PORTAIL

Reconduit le 09/10/2018 par tacite reconduction Résiliable le 08/10/2019
CONTRAT MAINTENANCE PORTAIL
PORTAIL COULISSANT
2 VISITES /AN

Souscrit avec

PACA FERMETURES INDUSTRIELLES
400 RUE DU PORTUGAL
84100 ORANGE
Téléphone : 04.32.85.09.03

Compagnie

PACA FERMETURES INDUSTRIELLES
400 RUE DU PORTUGAL
84100ORANGE
Téléphone : 04.32.85.09.03
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ESPACES VERTS CONTRAT ANNUEL ESPACES VERTS

Reconduit le 01/01/2021 par tacite reconduction Résiliable le 31/12/2021
CONTRAT ANNUEL ESPACES VERTS

Souscrit avec

BJD ESPACE VERT
483 ROUTE DE BEDOIN
84380 MAZAN
Téléphone : 07.49.30.27.08

Compagnie

BJD ESPACE VERT
483 ROUTE DE BEDOIN
84380MAZAN
Téléphone : 07.49.30.27.08

CONV PRESTA CONVENTION DE PRESTATIONS

Reconduit le 11/08/2019 par tacite reconduction Résiliable le 10/08/2020
CONVENTION DE PRESTATIONS

Souscrit avec

Societe SAS LES DEMEURES DU VENTOUX
2015 AVENUE DU MAJORAL JOUVE
84810 AUBIGNAN
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Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

RES 21 AG 300319 REP ENT BAC TAMPON

Votés le 30/03/2019
Budget 4301.52€

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

RES 22 AG 300319 RMPLCT CHARGES
FILTRANTES PISCINES

Votés le 30/03/2019

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

RES 24 AG 30032019 Elagage parcours
santé

Votés le 30/03/2019
Budget 21450.00€
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Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

REMISE EN ETAT MATERIEL PISCINE
POMPES DOSEURS ...

Réalisés le 01/07/2016
Pour €

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

REPARATION BASSIN DE RETENTION

Réalisés le 01/07/2016
Pour €

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

Réparation bassin rétention 2017
Résolution 18 AG 05/05/2017

Réalisés le 01/01/2017
Pour €

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

SARL AQUA TECHNIQUE

2400 AVENUE JULIEN PANCHOT
66000 PERPIGNAN
Téléphone : 0468569654

Travaux piscine + CAILLEBOTIS

Réalisés le 01/10/2018
Pour €

Bât. Intervenants Type et Objets des travaux

RMPLCT PAC PISCINE + REGUL CH PETIT
BASSIN + CAILLEBOTIS

Réalisés le 05/11/2018
Pour 15421.10€



2015 av majoral
jouve
84810 Aubignan

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété LES DEMEURES DU VENTOUX - AUBIGNAN

générée à partir des données mises à jour le 14/10/2020

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA0-565-499
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

2015 av majoral jouve 84810 AubignanAdresse de référence de la copropriété

nullAdresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA0-565-499

Sans objetN°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation18/12/2016

17/03/2008Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

OPALEO de numéro SIRET 50404807500031Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

ESPACE DON QUICHOTTE 2
60 RUE DES CHARBONNIERS
34200 SETE

Adresse

Numéro de téléphone 0448200476

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 225

437

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

De 2001 à 2010
Non renseigné

29

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

0

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/01/2019Date de début de l’exercice clos

19 918 €

388 831 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

26/09/2020

31/12/2019Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Non

27 819 €Montant du fonds de travaux

Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

168 196 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 77 150 €

35Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 14/10/2020,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.
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Réf : 0011-0177

Internet Login : 001471 Mot de Passe :

Objet :

Lot(s)  : Parking(0408),Appart. T3(0459),

Madame, Monsieur,

Nous vous prions de trouver ci-dessous la situation de votre compte au 06/07/2021.

Celle-ci se décompose de la manière suivante :

Désignation des opérations Débit Crédit Solde

01/01/2019 Solde anterieur 735.63 -735.63
01/01/2019 1er Ech APPEL BUDEGT 435.05 -300.58
01/01/2019 1er Ech APPEL BUDEGT 20.88 -279.70
01/01/2019 1er Ech APPEL BUDEGT -435.05 -714.75
01/01/2019 1er Ech APPEL BUDEGT -20.88 -735.63
01/01/2019 1er Ech APPEL BUDEGT 435.05 -300.58
01/01/2019 1er Ech APPEL BUDEGT 20.88 -279.70
01/01/2019 Resolution 26 AG 11/05 64.38 -215.32
01/01/2019 Remboursement locatif 1er trimestre 2019 318.23 -533.55
25/02/2019 SOLDE DE CHARGES REMB LOCATIF 77.48 -456.07
25/02/2019 Solde charges 01/01/2018-31/12/2018 94.80 -550.87
30/03/2019 Remb.Locatif Régul. Appel de fonds 1er t -8.04 -542.83
30/03/2019 Régul. Appel de fonds 1er trimestre 2019 -11.37 -554.20
30/03/2019 Régul. Appel de fonds 1er trimestre 2019 0.58 -553.62
01/04/2019 2ie Ech APPEL BUDEGT 440.72 -112.90
01/04/2019 2ie Ech APPEL BUDEGT 21.47 -91.43
01/04/2019 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 327.19 -418.62
15/04/2019 1er Ech RES 21 AG300319 Rep Ba 19.79 -398.83
01/07/2019 3ie Ech APPEL BUDGET 440.72 41.89
01/07/2019 3ie Ech APPEL BUDGET 21.47 63.36
01/07/2019 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 327.19 -263.83
01/10/2019 1er Ech RES 24 AG 300319 Elaga 33.55 -230.28
01/10/2019 4ie Ech APPEL BUDGET 440.72 210.44
01/10/2019 4ie Ech APPEL BUDGET 21.47 231.91
01/10/2019 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 327.19 -95.28
15/11/2019 Frais de MISE EN DEMEURE du 15/11/2019 30.00 -65.28
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Désignation des opérations Débit Crédit Solde
11/12/2019 Frais de RELANCE APRES MISE EN DEMEURE du 36.00 -29.28
11/12/2019
01/01/2020 1er Ech CHARGES FILTRANTES 41.00 11.72
01/01/2020 1er Ech APPEL BUDEGT 440.72 452.44
01/01/2020 1er Ech APPEL BUDEGT 21.47 473.91
01/01/2020 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 327.19 146.72
06/03/2020 Frais de MISE EN DEMEURE du 06/03/2020 30.00 176.72
01/04/2020 2eme Ech CHARGES FILTRANTES 41.00 217.72
01/04/2020 2ie Ech APPEL BUDEGT 453.23 670.95
01/04/2020 2ie Ech APPEL BUDEGT 21.47 692.42
01/04/2020 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 342.21 350.21
01/07/2020 3ie Ech APPEL BUDGET 453.23 803.44
01/07/2020 3ie Ech APPEL BUDGET 21.47 824.91
01/07/2020 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 342.21 482.70
21/08/2020 Frais de MISE EN DEMEURE du 21/08/2020 30.00 512.70
26/09/2020 Solde charges 01/01/2019-31/12/2019 135.12 647.82
26/09/2020 Remb.bailleur Solde charges 511.33 136.49
26/09/2020 Remb.Locatif Régul. Appel de fonds 33.39 103.10
26/09/2020 Régul. Appel de fonds 2020 36.15 139.25
26/09/2020 Régul. Appel de fonds 2020 3.74 142.99
01/10/2020 2ie Ech RES 24 AG 300319 Elaga 32.56 175.55
01/10/2020 4ie Ech APPEL BUDGET 453.23 628.78
01/10/2020 4ie Ech APPEL BUDGET 21.47 650.25
01/10/2020 AG2020 REP MARGELLES PISCINE 18.54 668.79
01/10/2020 Remb.Locatif APPEL BUDEGT 342.21 326.58
16/12/2020 Frais de MISE EN DEMEURE du 16/12/2020 30.00 356.58
01/01/2021 AG20 PEINTURE BARRIERE PIS+POT 21.72 378.30
01/01/2021 1er Ech APPEL BUDEGT 462.27 840.57
01/01/2021 1er Ech APPEL BUDEGT 22.40 862.97
01/01/2021 Remb.Locatif APPEL BUDGET 350.54 512.43
02/03/2021 Frais de MISE EN DEMEURE du 02/03/2021 30.00 542.43
01/04/2021 2ie Ech APPEL BUDEGT 534.64 1077.07
01/04/2021 2ie Ech APPEL BUDEGT 22.40 1099.47
01/04/2021 Remb.Locatif APPEL BUDGET 422.91 676.56
01/06/2021 OUVERTURE DOSSIER AVOCAT 180.00 856.56
01/07/2021 3ie Ech APPEL BUDGET 534.64 1391.20
01/07/2021 3ie Ech APPEL BUDGET 22.40 1413.60

**** Totaux **** 6207.78 4794.18
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Total à payer (En Euro) 1413.60

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Syndic
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